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TITRE PREMIER 

DECLARATION - FORME- DENOMINATION - SIEGE - DUREE 

Article 1 . FORME DE LA SOCIETE 

La société a la forme d'une société civile est régie par les dispositions du Titre 
IX du Livre Ill du Code civil, et par les présents statuts. 

L'article 1833 du Code civil dispose que la société est gérée dans son intérêt 
social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son 
activité. 

L'article 1835 du même Code dispose notamment que les statuts peuvent 
préciser une raison d'être, constituée des principes dont la société se dote et pour le 
respect desquels elle entend affecter des moyens dans la réalisation de son activité. 

Article 2 . OBJET SOCIAL 

La société a pour objet : 
- l'acquisition, la vente, la construction, la propriété, la gestion, la conservation

et l'exploitation par bail ou autrement de tous immeubles ou parties d'immeubles, bâtis 
ou non bâtis, de tous biens et droits représentatifs de tels immeubles, et notamment 
du bien immobilier situé à TROUVILLE SUR MER (14360) 16 chemin des Aubets 

- l'acquisition, la propriété, la gestion, la vente, pour son propre compte, de
tous instruments financiers, droits sociaux et valeurs mobilières. 

Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou susceptibles d'en favoriser le développement, et ne 
modifiant pas le caractère civil de la société. 

Article 3. DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale est : "SCI LE CLOS DES AIGLONS" 

STATUTS MIS A JOUR LE 23 OCTOBRE 2025

Pour copie certifiée conforme par le Gérant
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Article 4 . SIEGE SOCIAL 
Le siège social est fixé à : 77 rue du Porche - 30700 MONTAREN

ET ST MEDIERS. 
Il pourra être transféré en tout autre endroit de la commune ou du 

département sur simple décision de la gérance, et partout ailleurs, en vertu d'une 
décision extraordinaire de la collectivité des associés. 

Article 5 . DUREE 
La société est constituée pour une durée de 99 années 
Cette durée court à compter de son immatriculation au Registre du Commerce 

et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée. 
Un an au moins avant la date d'expiration de la société, la gérance doit 

consulter les associés à l'effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut, 
tout associé peut demander au Président du Tribunal de grande instance, statuant sur 
requête, la désignation d'un mandataire de justice chargé de provoquer cette 
consultation. 

Article 6 . APPORTS 

Apport en numéraire 

La valeur totale des apports est de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR) 
correspondant à : 

Apport de Monsieur Christophe VILAIN : CINQ CENTS EUROS 
(500,00 EUR) 
Apport de Madame Céline SAINT REMY VILAIN : CINQ CENTS 
EUROS (500,00 EUR) 

Libération des apports 

Les apports seront libérés au fur et à mesure du remboursement du prêt 
permettant l'acquisition des biens et droits immobiliers situés à TROUVILLE SUR 
MER (14360) 16 chemin des Aubets. 

ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de MILLE EUROS (1 000,00 EUR) et est 
divisé en CENT (100) parts de dix euros (10,00 eur) chacune, réparties entre les 
membres de la société en proportions de leurs apports respectifs, suite à la donation­
partage consentie par Monsieur et Madame VILAIN à leurs enfants, régularisée de 
Maître MILLIET-TENDRON, Notaire à Coubert, le 18 octobre 2021, de la façon 
suivante 

Associés Usufruit Nue-propriété Toute 
propriété 

Monsieur Christophe VILAIN 24 parts 26 parts 
portant les portant les 
numéros 1 à numéros 25 
24 à 50 

Madame Céline SAINT-REMY- 24 parts 26 parts 
RUFFINI portant les portant les 

numéros 51 numéros 75 
à 74 à 100 

Monsieur Nael VILAIN 

Madame Jade VILAIN 

24 parts portant les 
numéros 1 à 12 et 
de 51 à 62 

24 parts portant 
les numéros 13 à 
24 et de 63 à 74 

Total égal au nombre de parts sociales formant le capital social, ci . 100 parts 
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La société n'est pas non plus dissoute par la révocation d'un gérant, qu'il soit 
associé ou non. 

La mésentente entre les associés se traduisant par une paralysie du 
fonctionnement de la société constitue un juste motif de dissolution. 

La société se trouve en liquidation par l'effet et à l'instant de sa dissolution 
pour quelque cause que ce soit. La personnalité morale de la société se poursuit 
néanmoins pour les besoins de cette liquidation et jusqu'à la publication de sa clôture. 

L'assemblée nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs et la rémunération. La nomination de ce ou ces liquidateurs met fin aux 
pouvoirs de la gérance. 

ARTICLE 29 . LIQUIDATION 

L'assemblée générale règle le mode de liquidation. Après extinction du passif, 
le solde de l'actif est employé d'abord à rembourser aux associés le capital versé sur 
leurs parts sociales et non amorti. 

Le surplus, s'il y a lieu, est réparti entre les associés au prorata du nombre de 
leurs parts sociales. 

La clôture de la liquidation est constatée par l'assemblée générale. 

ARTICLE 30 . REGISTRE DES BENEFICIAIRES EFFECTIFS 

Aux termes des dispositions de l'article L 561-2-2 du Code monétaire et 
financier et du décret numéro 2017-1094 du 12 juin 2017 ainsi que de l'ordonnance 
n°2020-115 du 12 février 2020, la société devra déposer lors de son immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés les informations relatives aux "bénéficiaires 
effectifs" ainsi qu'aux modalités de contrôle qu'ils exercent sur la société.

La définition du "bénéficiaire effectif' est la suivante : il s'agit de toute 
personne possédant, directement ou indirectement, plus de 25% du capital ou des 
droits de vote, ou à défaut, la personne exerçant un contrôle sur les organes de 
direction et de gestion au sein de la société. 

ARTICLE 31 . CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de vie de la 
société ou lors de sa liquidation, entre la société, ses associés, ses dirigeants ou l'un 
de ses membres, relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des dispositions 
statutaires, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents dans les conditions de droit commun. 
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